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ornement . Mais leur audition a eu plutôt 
le caractère d'une consultation que d'une 
déposition. Ce »ont le général Gossot, di
recteur de l'arttBerle navale ; MM. Aubert, 
chef du buruM * IW^rir trannot «t ou 
chiffre ; Gâche, «Jjcf du bureau du budget 
et des travau* pij»lewenu»ire* ; Goilbert, 
•oui-directeur du ttfMce *j*J»Bifiurtratif de 
Ja notte ; Heurtauit. sUUjt-tllWvteur du ser
vice du personnel de M t*tte ; le capitaine 
de vaisseau Barth**, «À*** i e la 3' sect !on 
de 1 état-major < M l l de la marine ; 
Uulmbelet. diMCMMT au contrôla; Dude-
fcout. d i rec t*» «*>• eOMtruction» navales. 

Les témotM Ottf «t* aussi diswft? de
vant la» Jofltflallstes qttt M. Thomstm avait 
été verfeux. L'un d'eus a repondu aux in-
terviesélrj : « Ce sont là des chwes tfop 
g r a \ « » l o e f l w lasser évaporer. » 

Pendw8f"*-éj««j «rterf*iprtt>lr«s, la Cotn-
«nitate» « t a q u e t * «"est reMnte deux fois 
au Palais-Bourbon aves ces allures my.s-
térieuiM, qui l'ont.Ait surnommer dans le 
Salon de la paix 18 Conseil des Dit, bwn 
que les dix soient trente-trois. 

Aucune note n'a été communiquée aux 
journaliste*, ce qui était une nouvelle ma
nière de piquer leur curiosité. . 

A 6 beuro*, un sous-chef du cabinet de 
M. Alfred Picard remettait à M. Delcassé, 
président de la Commission, un bordereau 
das nîeees saisi?» au domicile particulier 
de M. Dupont et à l'Ecole du génie mari
time. 

Ce bordereau «tait divisé en deux par
tie», la première contenant la nomenclature 
de* pièce» jugée» utile* à l'instruction. 
l'autre énumérant le» pièces saisie* et j u 
gées" Pièce* personnelle* et sans intérêt 
tfour l'instruction. 

Quelque* commissaires, assex désap
pointée de ne paa recevoir communication 
de* pièce* elles-mêmes, proposèrent de 
faire attribuer à la Commission des pou
voir* Judiciaires. Mais cette proposition 
tat écartée. 

Toutefois, la CooimL'Sion ne crut pas de
voir accepter sans vérilication le départ 
fait par le commandant Archimbaud entre 
la* pièoes saisies. Parmi celles que 1 ins
truction ne croit pas devoir retenir, quel-
«paes-une* lui ont paru ne pas manquer 
(d'intérêt. C'est ainsi qu'on y trouve des 
rapport» concernant de* malfaçons de la 
narine , ain«l que de nombreuses lettres 
«B rapports d'Ingénieurs adressés au mi
nistre et, «afin, un dossier de recomman
dations parlementaires. 

La Commission a décidé de demander à 
M. Picard de retenir tous les dossiers sans 
exception, jusqu'à ce qu'elle ait procédé 
ftle-ntème a un nouveau dépouillement. 
!MV;i la ministre autorisera-t-il ce contrôle 
du travail des magistrats instructeur* pen-
iiant que renruête judiciaire n'est pas 
ilosn ? « i l refuse, la question des pouvoir» 
judiciaire*, «era de nouveau posée devant la 
Commis»*». 

Il est très diffleéle de ee rendre compte 
de l'importance des document* saisis 
• après rénumération succincte du borde
reau. m»w ({Masques-uns paraissent d une 
1res haufe fr tmt* . 

Nous avons dit que M. Déliassé possé
dait det actions de la Société métallurgi
que de TAriège. Comment cette informa-
lion, plutôt venimeuse, a-t-«lle été lancée 
ïafl« les couloirs ? Par M. Clemenceau, af-
Irme-t -on . 

Quelle* sont actuellement les relation* du 
président du Conseil avec lu président de la 
rumcmosêou d'enquête ? Il est impossible de 
lavoir s'il y a réconciliation ou non. «ans 
toute. M. Boudet quitte la préfecture de 
fAriège. C'était la bête noire de M. Del-

i
aese. 11 semblait *>awir été envoyé dans 
Ariège que pour détruire l'influence dt> 
ancien ailnistre ilM Afcirea étrangère» ; 
t son fjMa était couronné d'un certain suc-

tés. 
Mais M. Boudet tft déplacé avec avance

ment TQmeiïes instructions seront données 
t son su^ce'.seur ? 

M. Deleâssé est plus sobre de renseigne
ment», plus mystérieux, que le grand inqui
siteur de Senise au trtnps du Conseil des 

Il travail!*» avec une ardeur inlassable *t 
teisse ses eo'.;*guee parler et les journaux 
Lrire sans Jamais confirmer ou démentir 
H informations qoi le concernent. 

A. JANNI. 

< Soldats, n'obéissez pas! » 
dit la Jeunesse révolutionnaire 

La Jeunesse socialiste révolutionnaire de 
a Berne vient de faire afficher sur les murs 
I" Paris un appel aux soldats a propos de 
a dernière grève des postes. 

Elle le» invite à désobéir dans tous les 
• s où on fait intervenir l'armée dans les 
«nflits du travail. 

Cette proclamation «o termin* ainsi : 
• Soldats, réfléchissez et faites votre de-

lo,r ! 
•> Jfous n'envisageons pas l'éventualité ou 

trdre qui vous serait donné de tirer sur les 

1 ' msBBssaÊÊÊaa-sas-
travailleurs grévistes ; nous avons confiance 
en vou3. 

» Vous ne pouvez pas être, vous ne serez 
paa des fratricides. » 

LA C R O I X 

Séance du jeudi 3 Juin 

Séance a 2 heures : et. kriite* préside. 

La suppression des Conseils de guerre 
On reprend la discussion du projet d» «xip-

pression des Conseils de guerre. 
U Comaiesioo, a la suite de la pris* en con

sidération d'un amendement de M. Lasics por
tant que le* jurés civils devront avoir accom
pli leur servie* militaire, propose un arti
cle 4 bit ainsi conçu : 

« Pourront seuls être portas sur la liste du 
Jury de s»«s(on les jurés civils ayant accompli 
<la c'urec légale du service militaire. 

» Si. au coûts du tirage au sort de cette 
liste, les noms d'un ou de plusieurs jurés ne 
remplissant pas c«tte condition viennent k sor
tir de l'urne, ils seront immédiatement rempla
cés par les noms d'un ou de plusieurs autres 
Jurés également désignés par le sort et remplis
sant ladite condition. • 

M. Laslis propose de dire, dans le premier 
paragraphe, au lieu de : . la durée légale du 
service militaire », « leur service militaire dans 
l'armée active. .. 

L'amendement u t accepté par la Commis
sion, et l'article ainsi module est adopté. 

L'article 5 prévoit la fixation du Jury selon 
le grade des inculpé*. 

Il est voté sans modification, sauf celle qui 
est proposée p«r M. Jonrde, tendant a substi
tuer, dans le iury appel* ;t Juger les soldats, 
caporaux ou brigadier, le chef de bataillon, 
O'escadron ou major prévu, par un lieutenant-
colonel ou colonel. 

L'article est ainsi redite : 
.. Nul magistrat ne peut siéger comme pré

sident, s'il se trouve dans l'un des cas prévus 
par l'article 378 du Code de procédure civile. 

• Toutefois, aucune récusation ne pourra 
être proposé* de ce chef, sauf a l'aceusJ » se 
pourvoir en cassation après que la décision sur 
le fond aura été rendu*}. 

» Dans le cas prévu par le paragriphe 4 de 
l'article 3 de la présente lot si le premier 
président ne pouvait siéger. 11 serait remplacé 
par le président de la Chambre 1<J plus an
cien dans l'ordre des nominations, et, à défaut 
de président de Chambre, par le conseiller le 
plus ancien, pris également dans l'ordre des 
nominations. » 

H. Plou. — Comment se f*il-il qun sur sept 
Jurés, six puissent être récusés, et qu'un seul, 
le magistrat président. *chappe à cetu m»sure? 

Tous les magistrats de toutes Juridictions. 
tribunaux, Cours, Cours o assises, peuvent être 
récusés. 

Un seul, le magistrat président du Jury »»-

Êtlé à siéger daoe le Jury spécial que nous éta
tisions, ne pourra être récusé ai comme ma

gistrat ni comme président. 
C'est une exception inadmissible, qui fera ds 

cette loi une loi unique et lut vaudra, J'espère, 
comme M. lourde le disait l'autre Jour, l'éch-c 
qui attend toute loi d exception et d'incebé-
rance. (Appl. sur divers bancs.) 

H. Labori insiste pour l'adoption du texte de 
la Commission. 
A main* levée*, ce taxle est vêlé. 

L'arUele " indiqua la manière dont le jury 
délibère, décide que le vote est émis au scru
tin secret, les questions résolues contre 1 accu
sée à la majorité d? 5 voix au moins ron.tr* ?, 
les eirconstarfeés atténuantes votées a la ma
jorité absolu», la peine prononcée a Ja majorité 
de 5 voix au moins contre S, la décision rendue 
«•u dernier ressort. 

Ces divers paragraphes sont adoptés. 
M. ?iaa propose de Substituer pour le der

nier paragraphe, au texte de la Commission, le 
suivant :' 

« Avaftt de roter sur chacune des questions 
pus'*'''-, 1-» magistrat président fait connaître aux 
in»mbres du "jury les conséquences légales de 
la déclsioa qu'ils Sont appelés a rendre. 

• Il leur explique dans quelle mesure l'ad-
iii>-sioa de* etreonatanees atténuantes peut di-
îaimaer Je eeioe présua par 1* loi. 

•> Le Vol* a lieu au scrutin etzrcl sans dis
cussion. • 
" M. Cakert — La Commission ne peut ad-
rruttre Mtt* disposition, s il «OU s'agir de lec
ture; a faif* eu d explication» à donner en 
Chambra du Conseil, Où M 1* défenseur, ni le 
ministère public ne peuvent se trouver pré
senta et prendre acte des irrégularité* pos
sible!. 

Mais elle accepte volontiers que lecture des 
arlioltt du Code dont parle M. Plou puisse 
être donnée a l'audience avant la oWture des 
débats. 

M. Pion présent* un nouveau texte donnant 
s..infaction à cette demande, 

i M. Varcnne en présente un antre, d'ascord 
'avec M. Cbéron qui estime la lectura lnsuffl-
eantt et des explications nécessaires. 

Finalement, le texte est renvoyé a la Com-
mision. 

M. Piee. — Comme l'indiquait la dernier* par
tie de Bjon amendemeat. Je dematid* que le 
•..••• ait lieu au scrutin seoret sans d'scuaslon. 

Si un nouvoau débat vient à s'engager olors 
qu- les jurés «Bt entendu rinttr.'ofetoirs, la 
défense. 1* réquisitoire, la délibération se 
trouv* vicKe. 

il est presque inévitable que le* simples qui 
sent là. comme 1* soldat de 21 an*. 1* oaporal 
de JO ans, pauvres paysan* peut-être, soient 
influencés. 

C* qui s* passe pour 1* jury d'assises s*t 
éloquent à cet égard : presque toujours, quand 
le tiréeident est appelé dans la chambre des 
délibérations, i accusé est condamné. 

Vous rendez-vous compta. Messieurs, de la 
situation du soldat, du Caporal, du brigadier 
devant *** chef» dont un hasard l'a fait l'égal 
d'un ln«tnnt ° 

Vous Imaainez-vous 1 impression des deux Ju
rés civils, pauvres campagnards eux-mêmes, 
éblouis par cet appareil Judiciaire auquel ils 
ont été mêtéa. par le voisinage d* «es oflieier» 
gulunnée, par les explications d'un haut magis
trat devant lequel Ils vont se trouver muets ? 
(Vlts appl. sut' divers bancs.) 

Voua n'lmagln<»i pas. assurément, que ces 
trois faiblesses M lancent dars d»« discussions 
a v e ces force» dont la yeule, sus le* lmpres-

II» ont entendu les débats, leur conscience 
• t t ilalrli lai***a la exprimer «on sentiment 
comme elle l'a tonné, et ne von* exposez pus 

a le fausser. (Très bien t »ur d* nombreux 
bancs.) 

M. Chéron, sous-secrétaire d'Etat. — On ne 
s'explique pas une assemblée appelée k et 
pronono»r «ans arreir discuté. 

Il p*ut s* trouver tel point de détail qat, au 
cours du débat, ait échappé a l'attention de l'un 
OU l'autre des Jurés. 

Du reste, 1* vote étant secret, la liberté du 
Juré soldat reate entière. 

Le» explication» qu? nous réclamons, nou* 
semblent presetitcr un avantage sérieux. 

La Cbamore aura a peser avantages et !ncon« 
vénirnts, «t à M prononcer dans la tens qu'dl* 
Jugera le plus juste et le plus favorab'a a la 
Vérité. 

M. GhettH. — A l'encontr* d» M. flou, je 
crois que. plus nous allongerons 1* «mal; plus 
nous avons chance de sauvegarder l'intérêt rie 
l'accusé. 

Ce «erait une innovation danf*rt'.ue de dé* 
Cldrr qu Une fols les débats publics clos, le juré 
doat Us n'auront pas «uni a éclairer l'esprit n« 
bourra pas former son seatlment dan» la Cham
bre des délibérations. 

H. Piou. — Les jurys ordinaires sont compo
sés de « citoyens tirés au sort, indépendants 
hier les Bas dés autres, et qui le resteront de
main. 

Le jurv spécial que nous établissons SJ com
poseront'de 3 offlcler». 1 soldat. 1 magistrat 
président et ! Jurés civils. 

De la discussion Jaillit la lumière. eite»-vous. 
«oit • mais pendant tons les débats, le soldat 
à pu causer avec les deux jurés civils qui, eux 
ont gardé le contact avec 1* publie, échanger 
tes opinions avec eux. 

NI les uns ni les autres n'arriveront donc 
désarmés en Chambre des délibéra"i"ns. 

Il n'v a pas ici-bas de choses parfaites, mais 
je dis "qu» c'est mettre toutes les chances du 
ci>té de la Justice que d'assurer au dernier 
moment l'indépendance de ces juris en em
pêchant le retour d'une fflsfusidon ou cer
tains auraient une. Influence inévitaeTé. (Très 
bien I sur divers bancs \ 

Pour la nomination des délégué* séasto-
riaux. qu'on p»ut invoquer comme exemple ici, 
la loi Interdit toute discussion. 

Je redoute les impressions de la dernière 
heure. 

M. Labori. — Voter l'amendement, ce serait 
Introduire dans le projet un élément des plus 
dangereux. 

La loi, dans la partie qui en sst adoptée Jus
qu'ici, est de Jour en Jour moins homogène et 
plus boiteuse. (Rires.) 

Pour moi. Je m'efrraverals. dans ces condi
tions, d'assumer la charge de la défense. 

M. Putok. demande aussi le rejet de l'amen
dement. 

M. Varenne déclare qu'il votera l'amende
ment, parce que la délibération en Chambre de 
Conseil serait la suppression du secret du vote. 

La pris* en considération de l'amendement 
d» M. Plou est mise aux voix. 

Il y a Heu a pointage. 
Par 2ce volt contre MO, l'amendement n'est 

p;.- pris en considération. 
M. Sévère propose pour le dernier paragraphe 

de i -u-tiele 7 la rédaction que voici : 
• Aussitôt après la déclaration du magistrat 

président, que les débats sont clos, il sera 
procédé, sans desemparer et en audience pu
blique, au vote sur les questions posées. » 

M. Pneoh, au nom de la Commission, re
pousse lamendement, qui n'est pas pris en 
considération. 

La Commission accepte de faire précéder 
lartial* 7 de ce paragraphe : 

. Avant la clôture des débats, le magistrat 
président fait connaili-e publiquement aux 
membres du Jury les conséquences légales des 
décisions qu'ils sont appelés a rendre. • 

t'n nouveau paragraphe introduit également 
dans la loi le principe do la loi de sursis. 

M. Adlgard. —» U serait nécessaire, pour as
surer l'indépendance des Jurés, de décider qu'il 
leur sera remis des bulletins de couleur uni
forme partant simplement « on! » ou • non -. 

M. Cbiroa. — C'est une question d'applicat'on 
à régler par voie de circulaire et que prévoit 
1 arlirfa 3a. 

If. Lasies. — El la loi d* sursis, dans quelles 
conditions wra-t-ené appliquée ? 

H. Chéron. — Comme pour les circonstances 
atténuantes, à la majorité absolue. 

L'ensemble de l'article 7 est voté & main* 
levées. 

M. Lasies propose une disposition addition
nelle tetsjaaiit i l'abrogation du décret de 1S10 
qui règle la situation des officiers de réserve 
et de l'arméi* territoriale. 

Après explications entre la Commission, le 
rniBiSlre et l'auteur d* la disposition addition
nelle, eelle-ci est renvoyée a la Commission. 

La séance continue. 

Echos parlementaires 
LA POLITIQUE DIT OOOVEHNEMENT 

Ea On de séance, et eu moment de la fixation 
d« l'ordre du jour d« la Chambra, mercredi, 
M. Brlsson a annoncé une demande d'interpel
lation de M. Jules Dslahaye, sur la politique 
du gouvernement. i 

Cette interpellation sera jointe & c<|s déjà 
déposée par M. Gauthier (de Clagny '•. m dont 
la discussion a été en principe fixée eu ven
dredi 11 Juin. *̂  

LArraïaE LEGITIMUS 
La séance d* la Commission chargé* d'exa

miner la demande en autorisation de poursulws 
eeniw M. Légitlmus a été tout entière consacré» 
à l'audition de M. Fays. 

Le procureur général intérimaire de la Gua
deloupe n'a pas encore abordé l'affaire Légi
tlmus en eile-m*m*. Il »'est exclusivement ap
pliqué a talr* * son tour le procès de* fonc 
tlonnaares ou magistrats de la Guadeloupe, qui 
•'étaient faits, devant la Commission, ee* accu-

SENAT 
Séance du jeudi 3 Juin 

La séance est ouverte à 3 h. 10 par II. An-
tonin Duoost qui prononce l'éloge funèbre <le 
M. Goùin, sénateur Inamovible, vice-doyen du 
Sénat. 

Le Sénat décide qu'une Commission spéciale 
de 11 membres, élus au scrutin de liste, sel» 
chargée de s'entendre avec la Commission de 
l'hygiène publique de la Chambre pour élaborer 
untexte qui m»tte d'aecord les deux Chambres 
sur la question du blanc de cérnse. 

M. Bérenger annonce qu'au début de la pro
chaine séance, il posera une question au prési
dent du Conseil sur le retard apporté par le 
Conseil d Etat à l'élaboration du règlement 

d'administration publique sur l'application de 
la loi, sur la prostitution des mineures. 

Le Sénat adopte ensuite après observation de 
• M Houby et Goinot le projet tendant à répri
mer le pari clandestin sur Je* «ourse* de che
naux. 

La séance continue. 

Échos du Sénat 
LAltiniTIE 

anfiel de l'artialé t " 
été déposa, par 

_ Jrxadma'îon, Pitsmuli, 
> Breton. Lemarié. HV-
de Lamarzelle. de Cu-

Viilemoîsan. Le Provjet 

t'n paragraphe 
du projet sur l'i 
MM. Jennuvrier. 1_-
de uoulaine. MaiHaT 
gan, Merlet, Bodinier 
Y,cil le , atratter de la > iiipxuwio^"' *-".-,;" 
de fi»|y!7e la Jaille, C*artrt Riou et Gaudil 

" nN**'t l»\ consu s s j f f l j ^ j r e .'•..«g: 
ti.'re fit paiement sjeéJrWé p 9 « è*s ' f rac 
tions aux lois sur ia diSso^Uon des congréga
tions non fcttrlsécs on autorf««« Oçé* d* « * 
et 1904\ 1H séparation des Fglise» et de 1 Etat 
et se» connexes. 

L.e Syndicat 
des postiers 

M. Berthelot attend en vain 
Sur Commission rogatoire du procureur, 

M. Berthelot, commissaire aux délégations 
judiciaires, avait lancé vingt-sept convo
cations a l'adresse des fondateurs du Syni 
dicat. 

Ouatre d'entre eux sont venus déclarer 
guf ls étaient uéplissiounaires. Trois autres 
,«e sont présentés U son cabinet et lui ont 
demandé ce qu'on leur voulait. Le commis
saire leur a donné lecture des instructions 
qu'il avait reçues du Parquet. Ils ae sont 
ensuite retirés, sans fournir de réponse. 

Les autres signataires des statuts, au 
nombre de vingt, ont adressé à M. Berthe
lot, une lettre collective, dans laquelle ils 
lui apprenaient qu'ils ne se présenteraient 
pas à son bureau pour le3 raisons indi
quées dans ltf lettre au procureur, remise 
hier au Parquet. 

M. Berth«>lot a retourné sa procédure au 
Parquet dans ia soirée. 

La discorde à la C. G. T. 
A la conférence des délégués des 

Bourses et des Fédérations adhérentes à ia 
il. 0 . T.. certains délègues ont réclamé une 
vérification de la comptabilité de la Confé
dération et un examen approfondi du 
fonctionnement des divers services. Cette 
demande, conforme aux règlements, a pro
voqué une nouvelle escarmouche entre* ré
formistes et révolutionnaires, car le chef 
«le cette dernière fraction. M. Victor Grif-
fuelb.es a déclaré qu'il n'avait pas â obéir 
à de pareilles injonctions, et qu'il refusait 
de s'expliquer devant la conférence. 

Le sabotage aux P. T. T. 
De nouveaux et nombreux actes de sabo

tage ont été commis sur les lignes télégra
phiques et téléphoniques, 

éj 
Des individus voyageant en automobile ont 

coupé des fils à Sepeaux, entre Prunoy et 
«lharny. Kn outre, près de l'écluse d'Armeâu, 
(ia fils ont été coupes, et entre Joigay et Cliajn-

tlay un fil a été Sectionné en trois endroits, 
e plus, sur celle même route. Une tentative 

a été faite suc la canalisation souterrain*. Le 
*ol a «lé fouillé sur un im'lre de longueur, 
.mais sans résultat, ce travail étant péhible par 
suit* de la sécheresse. 

Les gendarmes de i'Voniie ouk reçu des or
dres confidentiels pour la surveillance des 
lignes et il leur a aussi été recommandé de 
surveiller étroitement les anarchiste* connus. * 

Quatre fils télégraphiques du littoral et deux 
fils de la ligne anglaise ont été coupés, la nuit 
dernière, sur le territoire d'Octeville, prè» du 
Havre. 

Deux individus ont été aperçus, i 3 heure» 
du malin, par un maraîcher, alors qu'ils 
étalent en train de couper les fils avec des 
cisailles. Ce» individus se sont enfuis, mais on 
l»s recharohe activement, leur signalement 
avant été donné par le témoin. * 

La nuit dernière, une tentative d* sabotage 
a été commise sur les lignes télégraphiques k 
la' Sortie du tunnel des Maies-ïe-Grès (Hé-
raulf. Aucun Dl n'a été coupé. Les auteurs de 
cette tentative de sabotage ont simplement 
laissé sur les fils une corde ; ï l'une de ses 
extrémités, «tait attaché \U\ poids de 200 gr.. 
et à l'autre un 111 de,fer maintenant une grosse 
p.erre. Le poids devait servir, en tirant forte-
fnenf, a embrouiller les fils et à empêcher ainsi 
toutes communications. 

Cette tentative a échoué, le train d« 4 heures 
du matin avant coupé le fil de fer retenant la 
pierre, les fils télégraphiques ont été relâchés 
et otfl repris l«ur position normale. 

Actions d'héritiers collatéraux 
contre les séquestres 

Ainsi que la *>oi* l'a déjà dit, les héritiers 
collatéraux ne sont pas atteinte par 1a loi du 
l:i avril 1908 et peuvent utilement agir contre 
le séquestre des biens ecclésiastiques, lorsque 
la f JiHlation pieuse a été fi.it* par mis eu exé
cution d'une charge que leur Imposait le tes
tateur ou le donateur. Il suffit donc que le l»gs 
ou le don n'ait pas été fait (kreclen*At au 
profit de l'établissenvent ecclésiastique ; c'est ce 
qu'a formellement décide, malgré les conclu
sion* du ministère public, la Cuur d'appel d« 
Dijon, continuant d'ailleurs un Jugement rendu 
par le tribunal civil de Charolles. 

Hommage 
du Conseil général de Londres 

A JEANNE PARC 
Sur i hoînmafe rendu par le London 

County Counc il à Jeanne d'Arc et dont 
nous avons parlé hier, notre correspon
dant de Nancy nou* envoie le* détails sui
vant» : 

Arrivée par un train spécial mardi soir, 
la délégation du Londoti Couiity t'ouncfl, 
qu* conduit le président, sir Melville Baach-
croft. a été reçu*, au milieu d'une foule 
enthousiaste par le maire et la municipa
lité de Nancy. 

Mercredi malin, ont eu lieu les visite* 
officielles et la visite en voiture des rues 
et de* monument* de ia ville. 

Le cortège, sur le désir des Anglais, a'ar-
rêta devant la statue de Jeanne dAre : tout 
le monde descendit de voiture et mit cha
peau bas, la foule fit cercle alentour, et *ir 
Beachcroft prononça eh frahçai* lie dis
cours suivant : 

Grâce ii votre très aimable Invitation, nous 
nous tMirwms loi, à Naficy, tout près de la 
Mil» oïl est né* Un* des plus «ublimes et tou
chantes flgunas dé l'tflsteire de France ; nous 
regrettons extrêmement de a* pas avoir le 
temps de visiter le >rfHe de Bomremy, lieu na
tal de Jeanne d'Arc et nous demandons la per
mission. Messieurs, de déposer sur cette statue 
cetie gerbe de fleurs, nouée de rubans aux cou
leurs anglaises et françaises. 

Nou* déposons celle gerbe en témoignage 
de notre admiration pour cette flUé de Franoe. 
morte pour sa patrie, qui a été tout récemment 
béitillée, et qui sera prochainement canonisée. 

J* me rappelle les beaux mots de Lamartine : 
« L'amour de la patrie est aux peuples ce que 
i'amour de la vie est aux hommes isolés, car 
la patrie est la vie des nations, aussi o«t amour 
de la patrie a-t-il enfanté dans tous les temps 
et Jahs tous les pav* des miracles d'inspiration, 
de dévouement et d'héroïsme. » 

Messieurs, de la part des Londoniens ici pré
sents, j'offre notre admiration respectueuse k 
la mémoire de Jeanne d'Are I 

Ce discours .interrompu par de nom
breux applaudissements, a été salué à la fin 
de « hurrafi » prolongés. 

Puis ladv Beachcroft déposa sur le mo
nument une gerbe de fleurs naturelles, 
nouées aux couleur* anglaises et fran
çaises. 

M. le maire Beauehet, en termes émus, 
remercia sir et lady Beachcroft et les 
merhbrM du L. C. C. de leur beau geste pa 
triotique. 

Le soir a eu lieu un grand banquet offert 
en 1 honneur du London County Council, 
du Parlement, de l'Alliance franco-britan-
niqup et de la presse, par les Comités direc
teurs de l'exposition, sous la présidence du 
maire de Nancy. 

300 convives y assistaient. De* toasts 
cordiaux ont été prononcés.par M. Beau
ehet. maire de Nancy ; sir Melville Beach
croft, présidant dû County Council, et 
M. Lafntte, directeur général de l'expo
sition. 

Aprè3 le repas a eu lieu une promenade 
à travers le parc Sainte-Marie. Les pièces 
d'artifice représentant les portraits de 
M. Fallière* et du roi Edouard VII ont 
obtenu un grand succès ; les portrait* des 
deux chefs d'Etats ont été salués par les 
acclamations de la foule qui prodigua ses 
sympathies aux Anglais. 
" Aujourd'hui jeudi, visite de la délégation 

à l'exposition. 

Fêtes de ^Jeanne d'Arc 
CMfeaudtin. dont, autrefois, nombre d'haM-

tsats furent les compagnons de Jeanne d'Aro, 
a, en un triduum solennel, « té dignement la 
nouvelle Bienheureuse. 

Les cérémonies religieuse* auxquelles â«.«!s-
lait une 4euie nombreuse, p*eu»e el recueilli.;, 
mit été splendides, notamment le soir de la 
journée de clûfbfe ou fut prononcé, par M. l'ar-
chiprêtre un éloquent panégyrique. A la pro
cession qui eut lieu ensuite, une statue de la 
Bienheureuse était portée par les jeunes Allés. 

Au salut, où les dames s'étalent groupées 

f our former le chœur de chaut. M. et Mme Bo
re! se sont fait entendre en un duo. 
A 3alnt-Plerre-QUlbignon (Finistère), l'éclat 

des fîtes a dépassé toutes les espérances. * 
L'Association amicale des anciennes élèves de 

l'enseignement libre dé Lyon a tenu pendant 
son assemblée générale annuelle, à fêter Jeanne 
«l'Arc. 

Dans la basilique de Fourvlère, une statue 
de la Bienheureuse a été bénite. 

A Baum«-]**-Damss, la ville était presque 
entièrement pavoisée et l'église put a O"IM 
contenir la foule qui se pressait pour entendre 
l'éloquente parole de M. le ohanoine Perrln. 

A Saint-irieix, dimanche, en lhonneur d* 
Jeanne d'Are, fête organisée par le Comité de 
la Ligue patriotique des Française». L'abbé Des-
granges a prononcé le panégyrique. Des chants 
ont suivi la conférence. La soirée s'est terminée 
par une brillante apothéose de notre héroïne. 

Aucune des fêtes organisées Jusqu i ce jour 
dans cette ville a avait attiré autant ffe spec
tateurs. 

A 9iint-Qu«ntin, un triduum au<ru»i M,»r p . -
ehenard assistera, doit avoir lieu les 4. E> «t 
6 Juin. 

L£c/air <te AfonlpeUlef adresse un pressant 
tppel aux catholiques, l*s invitant a décoter 
leurs maisons, a pavoiser et k Illuminer en 
l'honneur de Jeanne d'Are, les 1?. 19 et 20 Juin, 
pour le triduum qui aura lieu ces jours-là. 

Les fêtes de Jeanne d'Arc, commencées c* 
matin k ftomorsntin, ont été grandioses malgré 
les rafales d* vent et de pluie emportant, 
agitant les oriflammes et les drapeaux. 

Samedi, se fera l'apothéose de la Bienheu
reuse et 1» salut a letendard par des chœurs 
nombreux et des fanfares. 

Un triduum solennel sera celébri, 1 Blois, 
les Ï5. SG et 21 Juin. Mgr Méti.sson présidera. 

Jeanne, on le sait, arriva, le *5 avril i 42:*. 
k Blois, a l'église Saint-Sauveur aux trois 
quarts détruite par les révolutionnaires de 93. 
et, aujourd'hui, entièrement disparue pour 
laisser place k de lourdes constructions mo
dernes. 

• VENDREDI 4 JUIN i»0» « J H I M H H 

Corjesu 
Sous avons annoncé ravideititnt hier f ap

parition à tVt Bonne Prtt** du nouveau 
moi* du Sacri Catxr de M. l'abbé Pçu», t'n-
firuW : « Cor Jetu. ». aMi nut à la portée 
de tévt des idée» claires sur l'hittoire, la 
doctrine et le culte eu Sacri Com.r. Les 
t'-oi» parties de cette sêmme fnre l8o ï s u -
onf * W titre : ~ * 

i* «ijfori'eue de la doctrine ; 
2* Le symbolisme du Sacré Cseiir. 
3 ' Les actes de contteration et d hom

mage : leur convenance et leur portée. 
Appendice de prières. 

» Ce charmant volume te vtnd 0 fr 50 
P*rt, 0 fr. OS. ' ' 

^chos_reljg1eux 
Au Mont Saint-Miche! 

I.«Poultel,PVrl^ri^eh.ny."a-vic- â r d ^ 0 " 1 * 

+ NOS AMIS DÉFUNTS 
• fiSOt, MARIS, JOSEPH 

(ML 7 an* «1 7 ŝ uftsMtatee*. t jutn 1H74 
Mme Vve Mscémet, eu presbvtère de Saint* 

Tricat tPas-fle-càiais), mère d un f»*fe r w 
£eux, gi a n s . _ M m € Mtm n ô ç vsiérie DJ> 
Jeans, mère, de M. l'abbé Aatarn. auménier a* 
cours normal et do jvenslonaat de Jeubss ûll«î 
de 1 abbaye de Montebourg (Maach»". 80 ans ^ 
M. Joseph r»r*tre, ce «n«. * Bonaourt (Suis**1 

— M. Joseph VU.be.ft, veuf de dame Amélie Le-
p»ge, 77 an«, * Lnie. — M. l'abbé Laronde. curé 
doyen d'Bipelétte (Basses-Pvrénées', s» JÙ* 
— Mme Aimée-Marie Chélnaette, Vve Maa-ni/ 
au presbytère de Saneac-de-Marmlesse (Cantal ' 
7S ans, mire de .VI. l'abbé L. Magnar, curé «i 
la paroisse. 
e, . i fe,'"Loli.i» * f l"**r, 71 an», k la Valenh*. 
salnt-HUaire 'Seine1. — Le comte Ernest de Va-
hcourt. ancien préfet, chevalier de la téir:oa 
d hoanaur, à Pari». \ «K-OU 

MARIAGES 
N.vus recommandons aux prières les pro-

ohain* mariages de : * 
M. Numance-Haquin avec Mlle Lucie Bois

seau. 
Mlle Thérèse Tcrrst avec M. Charles Hamal. 

à Tar.s ;3a)M-SUup;ce '.. 

ionatioos do soir 
Le détachement du 2* husserda qui était pire, 

avec sa mitrailleuse au Maroc au moi» de mari 
1308, est rentré en partie en France. L'n eertai» 
nombre de hussards ont été libéré»; d'autre! 
se sont engagés dans la police marchande. Uni 
touchante manifestation a été faite k Sentie a» 
capitaine Bacciochi par le colonel et le» offi
ciers du régiment. 

NOS EDILES A STOCKHOLM — 
Stockholm. 3 Juin. — M. Mossot. vice-prtsi-

dent du Conseil municipal de Paris, et MM, Vl-
rot et Weiss qui ont aecebté l'invitation de la 
ville a* Stockholm eeur asiister a l'ouvertur* 
de l'exposition de l'art industriel, sont arrivé* 
ce matin. 

Les journaux publient des article» de bien
venue en français manifestant une grafidé sym
pathie pour Paris et sa population, 

•a» 
AU MAROC 

' Tenger. 3 juin. — Fez, 30 mal. — MoslayV 
Kébir s'est réfugié au sanctuaire de Meulav» 
Bdris, dans le Zerhoun. 

C'est de là qu ii a sollicité le pardon de ss* 
frère. 

Oh confirme l'arrivé*, t Fe*. <li> la délégatlo» 
des Beni-MTir venue pour venir implorer 14 
pardon de Moulay-Hafhj. 

Le Sultan a exigé nu? les notables de la trVbt 
viennent eux-mêmes discuter les condition». 

LA BEUMITATION ?BAVCO-ALL£MAHDK 

DO f OtO-BAftOttZY 
Berlin. — La Commission fran*o-allem*nd* 

qui est ooeupée a délimiter sur piaoe la fron
tière de Togo et OU bahomey, a termine ses 
travaux jusqu'au neuvième parallèle, elle con
tinuera ver* 1* Nord afin a* régler tous le* 
points litigieux par un ttamen sur place. 

L'AMBASSADE OTTO MA SE 
L'ambassade ottoman* qui a été de»igné« 

pour aller notifier l'avéfiement de Mahomet V 
aux Cabinet* de Home, de Paris et de Londrti 
est composé* du maréchal Oatl-Mouktar oaeba. 
de Loufti bey, premier c&ambtllan, et du gé
néral Sami pacha. KHI* est parti* de Coastas-
tinople se rendant i Londres ; ell* sefa a 
Paris dans une diïsfne de Jour». 

LA CIRCULATION DES A0TOMOBILM 
La conférence internationale pour la régle

mentation de la circulation de* automobile* qui 
devait se réunir au ministère des Affaires étran-
jères le 10 juin est ajournée au i" Juillet, sur 
a demande du gouvernement austro-hongrois. 

Cherbourg. S Juin. 
Est sévit sur 1e littoral. 

Lne tempête du Nord-

L» transwort de l'Etat hère, parti pour faire 
une tournée de* porte a dû rentier. 

Plusieurs bâtiments rentrent au neouttlige. 
Mileto (Halle), 3 Juin. — La naît flefWèfe, k 

minuit, on a ressenti une légère Secousse de 
tremblement de Urr». Les amples oscillations 
des instruments slsflUques de l'observatoire ont 
démontré que la secousse a été assez forte dans 
les localités voisines. 

PAL»RIS DB JUSTICE 
L'AGENCE MAUX 

M* de Monzle, avocat de Marlx, avait demandé 
communication du dossier de certains témoins 
condamnés afin — disait-il — de Juger de 
la valeur probante de leur témoignage. 

Le Parquet général refuse de donner satisfac
tion 4 M* de Monzie. 

PKL.l.l.ETON DU 4 JUIN 19U9 -

Le Roi 
des Andes 

TROISIÈME PARTIE 

Dans la cité mystérieuse 

H» taisaient tous trois «in mouvement en 
irrière pour se retirer... Mais Blangaid 
(avança tout à coup. 

— Dites donc, ce n'est pas la peine de 
»ou» lanterner... Puisqu'il faudra bien 
toujours en arriver à parler de rançon, au-
nnt vaut en flmr maintenant. 

Le bandit 1 enveloppa d'un regard iro-
lique, en laissant échapper une sorte de 
ire ntiquot* auquel ses compagnons lirent 
t h 0-

— Une rançon ! Ne craigne* nen. Mon-
leur de Blangard. on v- vous en deman-

•— Alors, pourquoi , 
- Pourquoi nous avun- interrompu vo-

tr*> petit voyam ? Vous êtes bien curieux. 
Monsieur le député ! Ce n'est pas à moi 
•ni'il appartient de vous le dire ; un r.utre 
"<• chargera de vous éclairer à ra sujet. 
tachez seulement qu'on ne sort jamais de 
Solepto. la cité royale du seigneur de. Ja 
j'.loriiagne. Quelques-uns y demeurent pri-
soTini'r-s et esclaves, la plupart y sont mis 
a mort. Ce doraier sort sera le vûtre. saul 
peut-être pour les senorltas. si quelquefois 
le. uiailx-e a la fantaisie de les conserver 
comme esclave» . 

£X, tournant le dos, il sortit de la salle. 
— On ! mon Dieu ! gémit Inès en jo i -

gaxit les mains. Mon Dieu, faites que je 
meure avec eux tous, avec- mon pet:t Jac
ques ! 

— Mourir !... Ils veulent nous faire 
mourir ! balbutia lilangàrd en s'efldndrant 
sur un banc ! 

— Djr,.- «IUC nous élion3 presque au but! 
murmura Maxence, dont le teint blèrae 
tournait au vert. 

Edmée s'était d'abord ;I0K!^P prè* de 
son pèr<r. .Miiis elle redressa un peu la tC-te 
au bout d'un instant, m Uisaut cumme en 
*c panant à elle-même : 

— J'ai encore un léger espoir... Esclave, 
on peut s'unfuir— 

— C'est ça. tu ne pense* qu'à toi, comme 
toujours : s'écria aigrement Maxence. 
Pourvu que t'i sois indemne, les autres tu 
t'en fiches ! 

— Tu ferais de même a rua place I 
j Cliecun pour soi I 

Là-dessus, le frère et la sofur échangè
rent lout un iépcrtoire d'injures. Pendant 
ce temps. Jacqui s et Inès »e tenaient t m -

\tlçetpeni coincés La setur uinée disait : 

— Tu seras courageux, n'est-ce pas, mon 
petit Jacques ? Il faut mourir en bon chré
tien el eu courageux Français. 

— (lui. mu sœur chérie, je te le pro
met - ! . . Mais toi ?... Uue deviendras-tu ? 

Elle frissonna longuement : 
— Prions Dieu afin qu'il permette que je 

meure avec voue ions !... Demeurer aux 
mains de ces bandits !... Oh 1 tout souffrir 
plutôt que cela ! 

Le plus calme était certainement le bon 
M. Hamelette. Il avait sorti de sa poche un 
carnet de notes et les relisait avec soin, en 
y ajoutant de temps à autre une annota
tion. 

Vers i l heures, l'homme qui répondait 
au nom d" Mateo apparut. 

— Venez ; dit-il brièvement. 
Ils le suivirent au dehors, et aussitôt un 

piquet d'homme* armés les entoura. Les 
prisonniers, eu dépit de leurs angoisses, ne 
purent s'empêcher de remarquer l'allure 
très militaire .-t la tenue extrêmement eor-
reele de ces brigand*, ue même que leurs 
lypca 1res différents. L'un ollmit ia face 
jaune et les yeux bridés du Chinois, d'au
tres étaient visiblement issus de la race des 
conquérants du Sud-Amérique, d'autres 
encore semblaient appartenir a la race ger
manique. 

Encadrés par leur* gardes, les prison
niers s'avancèrent... Ils remarquèrent 
alors que la cité mystérieuse était sépa
rée en deux pnr une voie très lar •. eue 
véritable voie triomphale. De chaque cdté 
s'élevaient une dizaine de mat» peint* en 
blanc, nu sommet d> squel» flottait une ban
nière noire portant au centre un resplvn-
di-=;.nt soleil d'or. 

A l'extrémité de cette voie se trouvait 
UC- tente magniilque, surmontée d un pa

villon de soie blanche orné du même so
leil. Elle s'accotait nu rempart rocheux 
qui entourait de trois côtés l'esplanade... 
Et les prisonniers remarquèrent alors que 
le roc était creusé de nombreuses grottes. 

Luret, Bille, Miloehon et Volette étaient 
déjà là, attachés chacun à un mat... Et le3 
autre», sans en excepter les deux jeunes 
allas, furent traités de même. 

— Comme en, y aura pa» de jaloux 1 
lança la voix gouailleuse de Bille. Si seu
lement Mlle Inès et M. Jacques n'y étaient 
pas '.... Pauvre petite demoiselle, elle est 
blanche comme un linge I 

Inès, déjà brisé* par la pénible nuit 
qu'elle avait passée, et affaiblie par le 
manque de nourriture, avait peine à se 
soutenir. D'abord glacée, elle se mit pres
que aussitôt à brûler sous le soleil ardent 
dont rien ne l'abritait. Sa magnifique che
velure châtain aux reflets d'or s'était à 
demi détachée, entourant son visag-e em-
oourpré. Bel tempes battaient avec vio
lence, des éblouissements passaient devant 
ses veux... 

Un peu plus loin, deux ou trois cents 
hommes formaient la haie. Ils se pen
chaient pour voir le* pri-onniors, en 
échangeant tout haut leurs réflexions en 
langues différentes— 

— Eh ! le gros là 1... C'e.-t-y le député ? 
cleinandr.il. eu'français une voix à l'accent 
faubourien. 

— Oui. vieux, c'est le Blangard qui ra
conte tant de bourdes aux gogos de I-'rance! 
répondait un gros homme, avec le plus pur 
accent gascon. 

La grande senorita rous=e essaye de 
fai-e des mine ;, vois donc, Pablo ? ika-
ouit un autre en espagnol. 

— Elle veut nous attendrir, peut-être ! 
Mais l'autre est bien Jolie, Vicente 1 

— Très jolie I Je pense que le maître 
n'aura pas le courage de la faire mou
rir I 

— ô h ! don Miguel n'eôt pas tendre ! dit 
en mauvais espagnol un grand garçon au 
type slave. Et Mateo m'a dit qu'il avait 
donné l'ordre de traiter trè* rigoureuse
ment tous c.fA gens-la. 

— Ah ! ah 1 ce sont de* prisonniers d'im
portance, paralt-il ! Gare à eux, alors, si 
le maître leur en veut 1 Mais elle me fait 
pitié, vois-tu, Vicente, cette Jolie petite se
norita 1 Elle a l'air de ne plu* pouvoir se 
ten ir ! 

— Qu'est-ce que tu veux que nous y fas
sions, sensible Pablo I Don Estevan agit 
évidemment d'après les ordre* du maître. 

— Voilà don Miguel I 
Ce cri courut d'homme en homme, et ar

riva .jusqu'aux prisonniers. Ceux-ci tour
nèrent la tête — autant du moins que le 
leur permettait leur position — vers le 
côté de l'esplanade d'où l'on apercevait — 
gigantesque et superbe toile de fond — le 
panorama des montagnes aux sommets 
neigeux, et qui était vraisemblablement le 
seul par où on put accéder au repaire des 
bandits, puisque les autres côtés étaient 
cernés par des roches verticales de trois 
cenls mètres de hauteur. 

A l'extrémité de ia voie bien sablée, et 
bordée par les bandits portant l'arme sur 
l'épaule, s'avançait un cavalier monté sur 
un admirable cheval blanc qu'il dirigeait 
avec la plus extrême aisance, bien que 
l'animal parût des moins faciles. Il sem
blait jeune, très «velte, d'apparence é lé 
gante sous le magnifique costume d'ha-
cendero qu'il portait. Cn certain nombre I 

d'hommes, parmi lesquels se trouvait ce
lui qui avait précédemment pris le nom des 
prisonniers, le suivaient à distance res
pectueuse. 

A «a vue, de* exclamation* enthou
siastes éclatèrent : 

— Vive don Miguel l_ Viva nueatro 
rey L. 

Tous ces hommes aux rudes visages 
semblaient transporté* d'allégresse. H» 
rayonnaient littéralement en acclamant 
celui qui s'avançait au trot de sa superb* 
monture, en leur adressant de la main an 
salai à la fois gracieux et hautain. 

— Mais - m a i s - je r ê v e ! - balbutia Blan-
garsj. On dira i t - Edmée- c* jeune bomm* 
que nous avons vu à Lima I— _ . 

— Le comte de la Boche-Oléon I - Oui. 
père, il lui ressemble absolument I - Mai» 
ce ne peut-être lui, voyons I 

Don Miguel approchait des prisonniers. 
Sans ee détourner, il appela d'un ton bref : 

— Don Estevan I 
L'homme aux cheveux grisonnant* nt 

avancer son cheval prè* du *ien. 
— Tout s'est bien passé ? interrogea 1* 

Jeune homme. 
— Très bien, senor— J'ai seulement au 

condamner aux lanières ce» individus-là 
qui ont essayé de s'enfuir. . . . 

— Vous avez bien fait, dit froidement 
don Miguel, i 

(A tuivre.J 

M. DELLT. 

(Brout v* traductm m 4* UfrotuftUm f*» 
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